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1 Préambule

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 sont caractérisés par les 
données suivantes : 

- Total du bilan : 23 559 Euros 
- Total des produits d’exploitation : 256 764 Euros 
- Résultat comptable de l’exercice : néant

L’exercice comptable a eu une durée de 12 mois couvrant la période du 1er janvier 2023 
au 31 décembre 2023. 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels du fonds de 
dotation arrêtés par le Président. 

L’annexe comporte les informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat. 
Les informations sont présentées dans l’annexe des comptes dans l’ordre selon lesquels 
les postes auxquels elles se rapportent sont présentés dans le bilan et le compte de 
résultat. Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui 
sont nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et 
du résultat du fonds de dotation. Sauf indication contraire les éléments des notes seront 
exprimés en Euros.
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2 Objet social du fonds de dotation 

Article 431-1 du règlement ANC N° 2018-06 

Le fonds de dotation Zileos Foundation a pour objet de soutenir et de développer toute 
œuvre d’intérêt général à caractère social, éducatif, humanitaire, scientifique, 
environnemental et sportif, visant notamment à favoriser : 

- L’éducation des adolescents et des jeunes pour encourager leur engagement dans leurs 
divers milieux sociaux et dans le monde ;

- La mise en œuvre d’une pédagogie au service des jeunes axée notamment sur des 
activités artistiques, sportives, de plein air, dans le domaine de la citoyenneté, de la 
protection de l’environnement et sur des échanges et une réflexion sur tous les 
domaines de la vie dans un esprit d’ouverture évangélique ;

- La formation et l’accompagnement dans la durée de responsables et animateurs de 
jeunes afin de leur donner les aptitudes à l’animation de groupes d’adolescents et de 
jeunes de 11 à 25 ans.
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3 Moyens mis en œuvre
Afin de développer son objet social, le fonds pourra notamment : 

- Lancer des appels à projet, 
- Soutenir et développer tout partenariat, en France ou à l’international, avec des 

organismes d’intérêt général portant des initiatives se situant dans le prolongement de 
son objet ou poursuivant des buts similaires aux siens ;

- Collecter des fonds en rapport avec l’objet du fonds par voie de don manuel, donation 
ou legs à l’effet de permettre le fonctionnement du fonds et son développement ;

- Mettre en place toute communication (revue, site internet, etc…) visant à promouvoir les 
organismes qu’il soutient et, plus généralement, son objet ;

- Prendre à bail, louer, acheter les biens ou droits immobiliers nécessaires à ses activités 
ou aux activités des organismes d’intérêt général soutenus ;

- Gérer son patrimoine, en ce compris les valeurs mobilières de placement et les actions 
ou parts sociales qu’il peut détenir, dans le respect des limites applicables aux fonds de 
dotation et de l’intention des donateurs, le cas échéant. 
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4 Informations relatives à la politique de gestion 
des dotations

Articles 433-1 à 433-3 du règlement ANC N°2018-06 

Le fonds de dotation Zileos Foundation a été constitué avec une dotation consomptible 
initiale de 15 000 Euros. A l’issue de l’exercice 2022, qui avait nécessité une 
consommation de dotation à hauteur de 5 636 Euros, il restait (à l’ouverture de l’exercice 
2023) une dotation disponible de 9 364 Euros. Les opérations menées au cours de 
l’exercice 2023 nécessitent de recourir à une consommation de 9 359 Euros, ce qui porte 
le reliquat de dotation à la somme de 4 Euros (arrondi).  
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5 Faits marquants et évènements postérieurs à la 
clôture
Néant.
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6 Principes, règles et méthodes comptables
Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses 
de base : 
- Importance relative 
- Continuité d'exploitation, 
- Permanence des règles et procédures d'un exercice à l'autre 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la 
méthode des coûts historiques. Les postes d’actif et de passif du bilan ainsi que les postes 
de charges et de produits au compte de résultat sont inscrits sans compensation. 

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en 
vigueur résultant : 
- Du règlement n°2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 2014 
relatif au Plan Comptable Général en tenant compte de ses règlements ultérieurs 
modificatifs lorsque ces derniers sont applicables à l’entité ; 
- Du règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 et de ses règlements modificatifs 
ultérieurs lorsqu’applicable à l’entité, relatif aux comptes annuels des personnes morales 
de droit privé à but non lucratif et abrogeant le règlement N° 1999-01 du 16 février 1999 
relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et des 
fondations.

Au titre de l’appel à la générosité du public, la collecte auprès du grand public ne dépasse 
pas le seuil de 153K€ en 2023. La majorité des dons collectés provient des 
administrateurs en 2023.
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7 Reconnaissance des contributions financières 
reçues et fonds dédiés
La date de reconnaissance des donations en numéraire en résultat correspond à la date 
d'engagement du donateur de contribuer au fonds de dotation. 

A la clôture de l’exercice, sont comptabilisés en fonds dédiés, si les conditions prévues à 
l’article 132-1 du règlement ANC n° 2018-06 sont satisfaites, notamment leur affectation 
à des projets définis, les montants non utilisés pendant l’exercice des ressources 
suivantes : 
- subventions d’exploitation ; 
- contributions financières reçues d’autres personnes morales de droit privé à but non 
lucratif ; 
- ressources liées à la générosité du public comprenant les dons manuels, le mécénat, 
les legs, donations et assurances-vie. 
Aucun fonds dédié n’est reconnu en l’absence d’affectation des dons à des projets définis.
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8 Informations relatives aux postes du bilan

Actif immobilisé

Néant.

Etat des créances et des dettes à la clôture de 
l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E

  L
’A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés -

D
E

 L
’A

C
T

IF
 

C
IR

C
U

L
A

N
T

Autres 20 20 800 20 800

Charges constatées d’avance -

TOTAL 20 800 20 800

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

à 1 an maximum à 
l’origine -Emprunts et dettes 

auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à 
l’origine

Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés 22 216 22 216
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Dettes fiscales et sociales 1 338 1 338

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

-

Autres dettes - -

Produits constatés d’avance -

TOTAL 23 555 23 555

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice

Montant des divers emprunts et dettes 
contractés auprès des associés personnes 

physiques à la clôture
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Tableau de variation des fonds propres

A l’ouverture de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation Consommation
A la clôture 
de l’exerciceVariation des fonds propres

Montant Montant Montant Montant Montant

Fonds propres

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit 

Dotation en capital 9 364 9 359 4

Total général 9 364 9 359 4



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 13

9 Informations relatives aux postes du compte de 
résultat

Les ressources
Sur l’exercice clos au 31 décembre 2023 le fonds reçoit 

des contributions financières à hauteur de 66 948€ 
et des dons faisant l’objet de reçu fiscaux à hauteur de 180 300€ dont 131 000€ 
venant des administrateurs.

Les emplois

Des aides ont été accordées à : 
Zileos France pour 123 500€
Zileos Roumanie pour 64 000€
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10 Etat séparé des avantages et des ressources 
provenant de l’étranger pour l’exercice 2023

Etat du 
contributeur(a)

Date(b) de 
l’avantage 

ou de la 
ressource

Personnal
ité 

juridique(

c) du 
contribute

ur

Nature(d)

de 
l’avantage 

ou de la 
ressource

Caractèr
e direct 

ou 
indirect(

d) de 
l’avanta
ge ou 
de la 

ressour
ce

Mode de 
paiement(d)

Montant ou 
valorisation 

de 
l’avantage 

ou de la 
ressource(d

)

Belgique 22/05/2023 
Personne 
morale

Contribution 
financière 

 Direct Virement 

50 000€ 

TOTAL – Etat X

Suisse 29/12/2023 
Personne 

morale

Contribution 
financière Direct Virement 

13 947€

(a) Les avantages et ressources sont regroupés par Etat.
Il peut s'agir :

- de l'Etat contributeur ;
- de l'Etat du siège social d'une personne morale étrangère ;
- de l'Etat du siège d'un dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ;
- de l'Etat de résidence fiscale d'une personne physique non-résidente fiscale en France.

(b) Les avantages et ressources sont classés, pour chaque Etat, par ordre chronologique en fonction de la date 
de l'encaissement ou, pour un avantage ou une ressource non pécuniaire, la date à laquelle il est 
effectivement acquis ou la période durant laquelle il est accordé.

(c) Indiquer s’il s’agit :
- d’un Etat ou d’une autre collectivité publique ;
- d’une autre personne morale ;
- d’une personne physique.

(d) Conformément à l’article 4 du décret n° 2021-1812 du 24 décembre 2021.
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11 Engagement hors bilan 
Néant.
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